Aide a domicile,kimométrage payé d' apres le
temps

Par anna68, le 24/04/2013 a 10:25

Bonjour,rnrnJe suis Aide a domicile, et les trajets que j' effectuentrnpour aller chez les clients,
depuis I' année derniere sont payés d' apres le temps.rnMais je n' ai jamais recu de
baréme.rnDepuis, que je travaille dans cette association, beaucoup de choses sont floues,
manque d' information. mercirnANNAG8
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